
 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2410 
 
concernant l’émission de diplômes 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 
et l’article 157 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 
recherche de l’Université du Québec;  
 
ATTENDU les vérifications effectuées par les directrices et les directeurs de module et 
les responsables de programmes;  
 
ATTENDU la recommandation du registraire;  
 
ATTENDU les résolutions CERC-7578 et CERC-7579 de la Commission des études de 
l’Université du Québec à Chicoutimi;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Vanessa Riendeau, appuyée par madame Marie Robert, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 
programme auquel elles et ils étaient inscrites et inscrits;  
 
DE RECOMMANDER à l’Assemblée des gouverneurs de leur octroyer le diplôme 
correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2411 
 
concernant l’émission d’une attestation d’études – programmes courts de deuxième cycle 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la Politique concernant le cadre institutionnel des programmes courts 
adoptée par la résolution 173-CA-2614;  
 
ATTENDU les vérifications effectuées par le responsable de programmes;  
 
ATTENDU la recommandation du registraire;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par monsieur Shawn Goodman, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’émettre l’attestation d’études – 
programme court de deuxième cycle à l’étudiante qui a satisfait aux exigences de son 
programme court. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
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COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2412 
 
concernant le projet de répartition des postes de professeur par département, par site de 
travail et par secteur disciplinaire pour l'année 2015-2016 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU l’article 8 de la Convention collective des professeures et professeurs de 
l’Université du Québec en Outaouais concernant la répartition des postes de professeur;  
 
ATTENDU la Politique générale de répartition des postes de professeur en vigueur;  
 
ATTENDU que le nombre de postes découlant de l’application de la clause 8.07 de la 
convention collective est de 242 pour l’année 2015-2016;  
 
ATTENDU que, parmi les 242 postes pour 2015-2016, le poste occupé par la professeure 
Marie Fontaine du Département des sciences comptables et celui occupé par la 
professeure Francine d’Ortun du Département de relations industrielles ne sont pas objet 
de répartition;  
 
ATTENDU le document « Répartition des postes de professeur 2015-2016 – Principes 
directeurs » préparé par le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche et discuté avec 
les directeurs de département aux fins de l’exercice de répartition des postes de professeur 
pour l’année 2015-2016;  
 
ATTENDU que le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche et les directeurs de 
département ont convenu de discuter du projet préliminaire de répartition des postes de 
professeur pour 2015-2016 sur la base de ces principes directeurs;  
 
ATTENDU l’expression des besoins des départements en matière de ressources 
professorales pour l’année 2015-2016;  
 
ATTENDU les calculs menant au projet de répartition préliminaire des postes de 
professeur par département et par site de travail pour l'année 2015-2016;  
 
ATTENDU les discussions entre le vice-recteur à l'enseignement et à la recherche et les 
directeurs de département relativement au projet préliminaire de répartition des postes de 
professeur par département, par site de travail et par secteur disciplinaire pour 
l'année 2015-2016;  
 
ATTENDU l’importance de soutenir la mise en œuvre des nouveaux programmes 
incluant les besoins associés à la mise en place des activités en sciences naturelles;  
 
ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Shawn Goodman, appuyée par monsieur Denis Harrisson, 
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COMMISSION DES ÉTUDES 

 
RÉSOLUTION 321-CE-2412 
 
concernant le projet de répartition des postes de professeur par département, par site de 
travail et par secteur disciplinaire pour l'année 2015-2016 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE DONNER un avis favorable au conseil d'administration concernant le projet de 
répartition des postes de professeur par département, par site de travail et par secteur 
disciplinaire pour l'année 2015-2016 (l’annexe A ci-jointe fait partie intégrante de la 
présente résolution). 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 
 



























 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2413 
 
concernant les modifications au Fonds institutionnel de développement de la recherche et 
de la création (FIRC) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU que le conseil d’administration a confié à la commission des études la 
responsabilité de définir les modalités de gestion du FIRC;  
 
ATTENDU l’avis favorable du comité de la recherche et de la création pour le projet de 
modification du programme Soutien aux équipes et pour la création d’un nouveau 
programme Développement de centres et d’instituts de recherche formulé à sa réunion du 
7 novembre 2014;  
 
ATTENDU les explications du doyen de la recherche;  
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Denis Harrisson, appuyée par madame Marie Robert, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE MODIFIER le programme Soutien aux équipes du FIRC; 
  
DE PROPOSER la création du nouveau programme Développement de centres et 
d’instituts de recherche du FIRC, sous réserve de l’approbation du conseil 
d’administration concernant l’utilisation des fonds reçus à l’UQO pour les frais indirects 
de recherche. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2414 
 
concernant la nomination d’un membre au comité d’habilitation 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le mandat et la composition du comité d’habilitation du Cadre institutionnel 
pour l’habilitation à la direction et à la codirection aux études de cycles supérieurs;  
 
ATTENDU que le doyen des études et le doyen de la recherche sont commis d’office 
membres du comité d’habilitation, tel qu’il appert de l’article 7.2 du Cadre institutionnel;  
 
ATTENDU la fin du mandat du professeur Stéphane Bouchard;  
 
ATTENDU l’appel de candidatures effectué par le secrétaire général auprès des 
professeurs le 20 octobre 2014 et le rappel effectué le 4 novembre 2014;  
 
ATTENDU la candidature reçue au bureau du secrétaire général et présentée en séance 
de la commission des études;  
 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par monsieur Shawn Goodman, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER le professeur suivant au comité d’habilitation pour un mandat de 
trois ans, débutant le 28 novembre 2014 :  

 Stéphane Bouchard  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2415 
 
concernant la nomination d’un membre à la sous-commission des études 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le mandat et la composition de la sous-commission des études;  
 
ATTENDU l’article 6.8 du Règlement de régie interne qui spécifie que la commission 
des études est l’instance statutaire responsable de la nomination des membres de la sous-
commission des études;  
 
ATTENDU l’appel de candidatures effectué par le secrétaire général auprès des 
professeurs le 20 octobre 2014 et le rappel effectué le 4 novembre 2014;  
 
ATTENDU les candidatures reçues au bureau du secrétaire général et présentées en 
séance;  
 
ATTENDU les discussions en séance et la recommandation du doyen des études agissant 
d’office; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par monsieur 
AbdelKrim Hamou-Lhadj, 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER la professeure Fanny Robichaud, membre de la sous-commission des 
études pour un mandat de trois (3) ans, soit du 28 novembre 2014 au 27 novembre 2017. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2416 
 
concernant la nomination d’un membre au comité sur l’intégrité dans les études et la 
prévention du plagiat 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 309-CE-2283 de la commission des études du 14 mars 2013;  
 
ATTENDU le mandat, la composition et le mode de fonctionnement du comité sur 
l’intégrité dans les études et la prévention du plagiat;  
 
ATTENDU la recommandation du Syndicat des chargées et des chargés de cours de 
l’UQO du 30 octobre 2014;  
 
ATTENDU les explications et la recommandation du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur AbdelKrim Hamou-Lhadj, appuyée par madame 
Marie Robert, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER Tina De Luca, chargée de cours, à titre de membre du comité sur 
l’intégrité dans les études et la prévention du plagiat pour un mandat de deux (2) ans 
commençant le 28 novembre 2014 et prenant fin le 27 novembre 2016. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2417 
 
concernant la nomination d’un professeur au comité d’appel institué en vertu de l’article 
10.6.6 du Régime des études de premier cycle 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU l’article 10.6.6 du Régime des études de premier cycle qui prévoit que les 
étudiants qui se croient lésés par les restrictions auxquelles ils sont assujettis concernant 
la poursuite de leurs études peuvent en appeler de la décision et être entendus par le 
comité d’appel formé à cet effet;  
 
ATTENDU que ledit comité d’appel est composé, outre le doyen des études qui le 
préside, d’un professeur nommé par la commission des études et d’un étudiant nommé 
par l’Association générale des étudiants;  
 
ATTENDU qu’il est requis que la commission nomme un professeur pour permettre au 
comité d’exercer son mandat;  
 
ATTENDU l’intérêt de madame Sylvie Fontaine, professeure au Département des 
sciences de l’éducation, pour siéger à ce comité d’appel;  
 
ATTENDU les explications et la recommandation du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par monsieur Shawn Goodman, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER madame Sylvie Fontaine, professeure au Département des sciences de 
l’éducation, à titre de membre du comité d’appel institué en vertu de l’article 10.6.6 du 
Régime des études de premier cycle, pour un mandat débutant le 28 novembre 2014. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2418 
 
concernant la suspension des admissions au doctorat en relations industrielles (3296) aux 
trimestres d’hiver, à compter du trimestre d’hiver 2015 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la décision du Comité de programme de l’Université Laval de suspendre les 
admissions aux trimestres d’hiver au doctorat en relations industrielles (3296), à compter 
du trimestre d’hiver 2015;  
 
ATTENDU le protocole d’entente entre l’Université Laval et l’Université du Québec en 
Outaouais concernant les conditions d’extension du programme de troisième cycle en 
relations industrielles (3296);  
 
ATTENDU la résolution (CPDRI-30-05-14-1) du comité de programme de troisième 
cycle en relations industrielles;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Shawn Goodman, appuyée par monsieur 
AbdelKrim Hamou-Lhadj, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration la suspension des 
admissions aux trimestres d’hiver au doctorat en relations industrielles (3296), à compter 
du trimestre d’hiver 2015. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2419 
 
concernant la suspension des admissions aux trimestres d’hiver de programmes en 
gestion de projet 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution (01-CPGP-05) du comité de programme de deuxième cycle en 
gestion de projet au Département des sciences administratives de suspendre les 
admissions aux trimestres d’hiver des programmes en gestion de projet suivants : la 
maîtrise en gestion de projet (mémoire-3153), (version multilingue-3253), 
(mémoire-version multilingue-3207),(cheminement coopératif-3248), le programme court 
de deuxième cycle en gestion de projet (version multilingue-0747), le diplôme d’études 
supérieures spécialisées en gestion de projet (version multilingue-3238), à compter du 
trimestre d’hiver 2016;  
 
ATTENDU le nombre limité de demandes d’admission aux programmes en gestion de 
projet aux trimestres d’hiver;  
 
ATTENDU le besoin exprimé par les membres du comité de programme de deuxième 
cycle en gestion de projet de constituer des cohortes plus volumineuses; 
  
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par madame Vanessa Riendeau, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration la suspension des 
admissions aux trimestres d’hiver des programmes en gestion de projet suivants : la 
maîtrise en gestion de projet (mémoire-3153), (version multilingue-3253), (mémoire-
version multilingue-3207), (cheminement coopératif-3248), le programme court de 
deuxième cycle en gestion de projet (version multilingue-0747), le diplôme d’études 
supérieures spécialisées en gestion de projet (version multilingue-3238), à compter du 
trimestre d’hiver 2016. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2420 
 
concernant la modification des conditions d’admission des programmes de premier cycle 
en relations industrielles (4253, 4568, 4479, 7214, 7314) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution du conseil de module des relations industrielles approuvant la 
modification des conditions d’admission du certificat en santé et sécurité au travail 
(4253), du certificat en relations industrielles et en ressources humaines (4568), du 
certificat en psychologie du travail et des organisations (4479) et du baccalauréat en 
relations industrielles et en ressources humaines (7214, 7314);  
 
ATTENDU le triptyque de modification des conditions d’admission du certificat en santé 
et sécurité au travail (4253), du certificat en relations industrielles et en ressources 
humaines (4568), du certificat en psychologie du travail et des organisations (4479) et du 
baccalauréat en relations industrielles et en ressources humaines (7214, 7314); 
  
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Marie Robert, appuyée par madame Ruth Philion, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier les conditions 
d’admission du certificat en santé et sécurité au travail (4253), du certificat en relations 
industrielles et en ressources humaines (4568), du certificat en psychologie du travail et 
des organisations (4479) et du baccalauréat en relations industrielles et en ressources 
humaines (7214, 7314). 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2421 
 
concernant le contingentement des admissions à temps partiel au baccalauréat en 
psychoéducation (7815) aux campus de Gatineau et de Saint-Jérôme 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU l’extrait de procès-verbal de la réunion du 7 novembre 2014 du conseil de 
module de la psychoéducation concernant le contingentement des admissions à temps 
partiel au baccalauréat en psychoéducation (7815) au campus de Saint-Jérôme;  
 
ATTENDU l’extrait de procès-verbal de la réunion du 29 avril 2014 du conseil de 
module de la psychoéducation concernant le contingentement des admissions à temps 
partiel au baccalauréat en psychoéducation (7815) au campus de Gatineau;  
 
ATTENDU le triptyque de modification de l’offre d’admission du baccalauréat en 
psychoéducation (7815);  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Marie Robert, appuyée par monsieur Denis Harrisson, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration de contingenter les admissions à 
temps partiel à 5 étudiants par campus (Gatineau et Saint-Jérôme) au baccalauréat en 
psychoéducation (7815), et ce, dans le contexte où l’admission est offerte aux trimestres 
d’automne seulement. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2422 
 
concernant la modification des conditions d’admission du programme de maîtrise en 
enseignement au secondaire, concentration adaptation scolaire (1723) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU que le programme de maîtrise en enseignement secondaire, concentration 
adaptation scolaire (1723) pourrait accroître ses effectifs étudiants en acceptant 
provisoirement les étudiants sans lien d’emploi au moment de soumettre leur demande 
d’admission;  
 
ATTENDU la résolution du Comité de programme de deuxième cycle en enseignement 
secondaire; 
 
ATTENDU le triptyque du programme de maîtrise en enseignement secondaire, 
concentration adaptation scolaire (1723); 
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Vanessa Riendeau, appuyée par monsieur Denis Harrisson, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier les conditions 
d’admission de la maîtrise en enseignement secondaire, concentration adaptation 
scolaire (1723). 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2423 
 
concernant l’habilitation à la direction et à la codirection aux études de cycles supérieurs 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU le Cadre institutionnel pour l’habilitation à la direction et à la codirection 
aux études de cycles supérieurs;  
 
ATTENDU les recommandations formulées par le comité d’habilitation pour 
l’habilitation à la direction et à la codirection de thèses, d’essais doctoraux et de 
mémoires, en lien avec les programmes de maîtrise en éducation, maîtrise en sciences 
infirmières, maîtrise en travail social, maîtrise en biologie, maîtrise en études langagières, 
maîtrise en relations industrielles, maîtrise en muséologie et pratiques des arts et doctorat 
en psychologie;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par madame Vanessa Riendeau, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
D’HABILITER pour les cinq prochaines années, soit jusqu’au 26 novembre 2019 
inclusivement, les personnes dont les noms sont présentés en annexe A, laquelle fait 
partie intégrante de la présente résolution, à la direction et à la codirection de thèses, 
d’essais doctoraux et de mémoires, selon les recommandations du comité d’habilitation. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 
 







 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2424 
 
concernant le projet d’ajustements aux programmes de baccalauréat en enseignement 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
ATTENDU le projet de modification des programmes de baccalauréat en enseignement 
approuvé par la commission des études en juin 2014 (résolution 318-CE-2390);  
 
ATTENDU la nécessité d’effectuer des ajustements au projet de modification;  
 
ATTENDU le projet d’ajustements aux programmes de baccalauréat en enseignement;  
 
ATTENDU les annexes afférentes au projet;  
 
ATTENDU les descriptifs de cours ADSSSDA3 Organisation de l’éducation au Québec; 
FRAXXXX Littératures contemporaines de la francophonie; PEDXXX3 Stage en 
enseignement hors Québec; 
 
ATTENDU les résolutions UQO-DSE-14-140-945 et UQO-DSE-14-145-996 adoptées 
par l’assemblée départementale des sciences de l’éducation;  
 
ATTENDU la résolution UQO-DEL-14-130-449 adoptée par l’assemblée départementale 
d’études langagières;  
 
ATTENDU la résolution UQO-ME-14-01-1032 adoptée par le conseil de module de 
l’éducation;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
Sur proposition de monsieur AbdelKrim Hamou-Lhadj, appuyée par madame 
Ruth Philion                       
 
IL EST RÉSOLU :  
 
 D’ADOPTER les descriptifs de cours ADSSSDA3 Organisation de l’éducation au 
Québec; FRAXXXX Littératures contemporaines de la francophonie; PEDXXX3 Stage en 
enseignement hors Québec;  
 
D’ADOPTER les modifications effectuées aux plans de formation des programmes de 
baccalauréat en enseignement;  
 
D’APPROUVER le projet de modification qui présente les ajustements effectués pour 
l’ensemble des programmes de baccalauréat en enseignement. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2425 
 
concernant l’ajout d’un critère aux exigences particulières relatives aux conditions 
d’admission au doctorat en relations industrielles (3296) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution (CPDRI-30-05-14-2) du comité de programme de troisième 
cycle en relations industrielles;  
 
ATTENDU l’importance de l’identification et de l’encadrement rapide d’un directeur de 
recherche comme facteur de réussite au doctorat en relations industrielles;  
 
ATTENDU que d’autres programmes de doctorat à l’UQO obligent l’identification d’un 
directeur de recherche comme critère d’admission;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Marie Robert, appuyée par madame Vanessa Riendeau, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER aux membres du conseil d’administration l’ajout d’un critère 
aux exigences particulières relatives aux conditions d’admission au doctorat en relations 
industrielles (3296), soit celui de l’identification d’un directeur de recherche. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
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COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2426 
 
concernant la modification des conditions d’admission du baccalauréat en 
psychoéducation (7815) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU l’extrait de procès-verbal de la réunion du 7 novembre 2014 du conseil de 
module de la psychoéducation concernant l’ajout d’une cote R minimale pour l’admission 
« base collégiale » au baccalauréat en psychoéducation (7815);  
 
ATTENDU l’extrait de procès-verbal de la réunion du 29 avril 2014 du conseil de 
module de la psychoéducation concernant une modification de la condition d’admission 
« base universitaire » au baccalauréat en psychoéducation (7815);  
 
ATTENDU l’extrait de procès-verbal de la réunion du 29 avril 2014 du conseil de 
module de la psychoéducation concernant une modification de la condition d’admission 
« base adulte » au baccalauréat en psychoéducation (7815);  
 
ATTENDU le triptyque de modification des conditions d’admission du baccalauréat en 
psychoéducation (7815);  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Marie Robert, appuyée par madame Ruth Philion, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier les conditions 
d’admission du baccalauréat en psychoéducation (7815), et ce, selon le libellé suivant :  
 

Base collégiale  

Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences humaines ou de 
tout autres diplômes d'études collégiales (DEC) ou l'équivalent; ou être titulaire 
d'un diplôme d'études collégiales (DEC) du secteur professionnel en éducation 
spécialisée ou en travail social ou d'une discipline connexe ou l'équivalent, obtenu 
avec une cote de rendement égale ou supérieure à 24.  
 
Advenant la non-atteinte du contingentement, les dossiers dont la cote R se situe 
entre 22 et 23 pourront être considérés. Le candidat doit se soumettre à un 
questionnaire d'admission et à une entrevue au besoin.  
 
Base universitaire  

Avoir réussi un minimum de 30 crédits dans un programme universitaire, avec une 
moyenne générale d'au moins 2,5 sur 4,3 ou l'équivalent.  
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COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2426 
 
concernant la modification des conditions d’admission du baccalauréat en 
psychoéducation (7815) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 

 

 

Base adulte  

Être âgé d'au moins vingt et un {21} ans, posséder des connaissances appropriées et 
avoir travaillé pendant douze (12) mois, de façon rémunérée ou bénévole à temps 
complet, dans un milieu qui dispense des services d'adaptation ou de réadaptation 
dans le réseau de la santé, communautaire ou scolaire pour lequel une appréciation 
du rendement peut être obtenue. L'expérience personnelle ne peut se substituer à 
l'expérience professionnelle. Le candidat doit soumettre une lettre de l'employeur 
tout en précisant le titre du poste, le nombre d'heures travaillées, une description des 
tâches réalisées et une appréciation du rendement. Chaque attestation sur papier à 
entête doit porter la signature de l'employeur et la date d'émission. Le candidat doit 
se soumettre à un test d'admission et à une entrevue au besoin. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2427 
 
concernant la modification des conditions d’admission de la maîtrise en psychoéducation 
(3158, 3168, 3878) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
ATTENDU la résolution 25-PSYCHOED-03 du comité de programmes de deuxième 
cycle en psychoéducation concernant la modification des conditions d’admission de la 
maîtrise en psychoéducation (3158, 3168, 3878);  
 
ATTENDU l’harmonisation des conditions d’admission de la maîtrise en 
psychoéducation, programme conjoint de trois constituantes du réseau UQ (UQTR, UQO, 
UQAT);  
 
ATTENDU le contingentement de l’offre d’admission de la maîtrise en psychoéducation 
(3158, 3168, 3878);  
 
ATTENDU le triptyque de modification des conditions d’admission de la maîtrise en 
psychoéducation (3158, 3168, 3878);  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de monsieur Marc Landry, appuyée par monsieur André Manseau, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier les conditions 
d’admission de la maîtrise en psychoéducation (3158, 3168, 3878). 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2428 
 
concernant le projet d’ouverture des admissions au doctorat en éducation (3666) au 
campus de Saint Jérôme 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU les besoins exprimés au campus de Saint-Jérôme quant à l’ouverture du 
programme de doctorat en éducation;  
 
ATTENDU la résolution UQO-DSE-14-143-970 adoptée par l’assemblée départementale 
des sciences de l’éducation;  
 
ATTENDU la résolution adoptée par le comité de programme réseau;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Marie Robert, appuyée par madame Ruth Philion, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’ouvrir les admissions au doctorat 
en éducation (3666) au campus de Saint-Jérôme à compter de l’automne 2015, selon un 
régime d’admission à temps complet et à temps partiel, aux trimestres d’automne 
seulement. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2429 
 
concernant le projet de modification du programme de baccalauréat en travail social 
(7798) et du certificat en travail social (4155) 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
ATTENDU la résolution 283-CE-2050 adoptée par la commission des études du 3 juin 
2010 concernant le dossier d’évaluation du baccalauréat en travail social;  
 
ATTENDU le projet de modification du baccalauréat en travail social;  
 
ATTENDU les annexes afférentes au projet de modification du baccalauréat en travail 
social;  
 
ATTENDU les résolutions du conseil de module du travail social concernant 
l’approbation du projet de modification du baccalauréat en travail social et du certificat en 
travail social;  
 
ATTENDU la résolution UQO-DTS-805 de l’assemblée départementale de travail social 
concernant l’adoption des descriptifs de cours;  
 
ATTENDU le triptyque contenant les modifications apportées au certificat en travail 
social;  
 
ATTENDU l’extrait non confirmé du procès-verbal de la quatre-vingt-quinzième réunion 
de la sous-commission des études tenue le 5 novembre 2014;  
 
ATTENDU la résolution 95-SCE-225 de la sous-commission des études;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études; 
  
ATTENDU les discussions en séance; 
 
Sur proposition de monsieur Denis Harrisson, appuyée par madame Vanessa Riendeau, 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
D’APPROUVER le projet de modification du programme de baccalauréat en travail 
social (7798) et du certificat en travail social (4155);  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier les conditions 
d’admission aux programmes de baccalauréat en travail social (7798) et de certificat en 
travail social (4155). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2430 
 
concernant le projet d’ouverture des admissions à l’hiver 2015 au certificat en 
administration (4122) au Pôle universitaire Paul Gérin-Lajoie 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la résolution 375-CA-5708 adoptée par le conseil d’administration le 
28 avril 2014;  
 
ATTENDU la résolution 135-CMSA-26-02-14-01 adoptée par le conseil de module des 
sciences de l’administration;  
 
ATTENDU la volonté du module des sciences de l’administration de mettre deux cours à 
l’horaire pour les étudiants admis à l’hiver 2015 dans l’objectif qu’ils puissent rattraper la 
cohorte existante lors du trimestre d’automne 2015;  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition monsieur AbdelKrim Hamou-Lhadj, appuyée par monsieur 
André Manseau, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’ouvrir les admissions à temps 
partiel à l’hiver 2015 au certificat en administration (4122) au Pôle universitaire 
Paul Gérin-Lajoie. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2431 
 
concernant l’ouverture des admissions de la maîtrise en enseignement secondaire aux 
trimestres d’hiver, à partir de l’hiver 2015 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU que les trois concentrations de la maîtrise en enseignement secondaire (1723, 
1721 et 1722) pourraient accroître leurs effectifs étudiants en ouvrant les admissions à 
l’hiver;  
 
ATTENDU la résolution du Comité de programme de deuxième cycle en enseignement 
secondaire;  
 
ATTENDU le triptyque du programme de maîtrise en enseignement secondaire, 
concentration adaptation scolaire (1723);  
 
ATTENDU les explications du doyen des études;  
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par madame Marie Robert, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’ouvrir les admissions de la 
maîtrise en enseignement secondaire, concentration adaptation scolaire (1723), 
concentration français, langue d'enseignement (1721) et concentration mathématiques 
(1722) aux trimestres d’hiver, à partir de l’hiver 2015. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  



 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 
 
RÉSOLUTION 321-CE-2432 
 
concernant la nomination de deux (2) représentants des personnes chargées de cours à la 
sous-commission des études 
 
 
adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 
trois cent vingt et unième réunion tenue le jeudi 27 novembre 2014 à 9 h, au pavillon 
Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 
au local E-2300. 
 
 
ATTENDU la fin de mandat, au sein de la sous-commission des études, de madame 
Luce Gilbert et de monsieur René Bédard;  
 
ATTENDU le mandat et la composition de la sous-commission des études;  
 
ATTENDU l’article 6.8 du Règlement de régie interne qui spécifie que la commission 
des études est l’instance statutaire responsable de la nomination des membres de la sous-
commission des études;  
 
ATTENDU la convocation conjointe du secrétaire général et du Syndicat des chargées et 
chargés de cours le 14 novembre 2014;  
 
ATTENDU la désignation faite par le Syndicat des chargées et chargés de cours lors de 
leur Assemblée générale le 14 novembre 2014 de nommer madame Luce Gilbert et 
monsieur Charles-Antoine Bachand pour également devenir membres de la sous-
commission des études; 
 
ATTENDU les discussions en séance; 
 
 
Sur proposition monsieur AbdelKrim Hamou-Lhadj, appuyée par madame Marie Robert, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU :  
 
DE NOMMER madame Luce Gilbert et monsieur Charles-Antoine Bachand, membres 
représentant les chargés de cours à la sous-commission des études, pour un mandat de 
trois (3) ans, soit du 28 novembre 2014 au 27 novembre 2017. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
Original signé par :  
____________________________________ 
André J. Roy, 
Secrétaire général  
 


